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Agence postale

Mairie
Lundi, mercredi et samedi de 9h à 12h. 
Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h. Tél. 02 97 27 10 88.

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi, mardi, mercredi et samedi de 
9h30 à 12h15. Jeudi et vendredi de 
14h à 16h45. Levée du courrier du 
lundi au vendredi à 15h et samedi à 
11h. Tél 02 97 38 18 26.

Recette
Charlotte flan à la pêche 

ou à l’abricot
Ingrédients :
- 24 biscuits à la cuillère
- 1 sachet de préparation pour flan et 
entremet vanille 
- 1 petite boîte de pêches au sirop 230g 
égouttées, ou oreillons d’abricots
- 1/2 litre de lait écrémé
- 25 millilitres de rhum blanc (facultatif)
Préparation :
- Egoutter les pêches sur du papier ab-
sorbant. Conserver le sirop et le verser 
dans une assiette creuse et le mélan-
ger avec le rhum.
- Tailler les biscuits à la hauteur du 
moule et les tremper rapidement face 
non bombée dans le sirop. Tapisser le 
tour du moule. Avec les chutes, imbi-
bées également dans le sirop, tapisser 
le fond du moule.
- Couper la moitié des pêches en gros 
morceaux et les mettre dans le fond du 
moule.
- Couvrir de biscuits imbibés face non 
bombée de sirop.
- Recouvrir avec le reste des pêches, 
coupées en morceaux.
- Terminer avec une dernière couche 
de biscuits (imbibés face bombée cette 
fois, côté plat des biscuits vers le haut).
- Préparer le sachet de flan vanille 
avec le lait en suivant les instructions 
du paquet (bouillir le lait jusqu’à ce qu’il 
monte bien dans la casserole et le re-
tirer du feu juste avant débordement. 
Verser la poudre et fouetter pendant 1 
minute). Verser immédiatement en filet 
la préparation sur toute la surface.Fer-
mer le moule et chasser l’air.
- Placer au réfrigérateur plusieurs 
heures (je le démoule 7h après réfrigé-
ration et il est très bien pris).

Objets trouvés 
Sweat capuche marque GAP enfant, 
trouvé à Kergallic. Casque de vélo blanc 
enfant trouvé sur le parking de la mairie. 
Bonnet rose enfant trouvé à Kergallic.
S’adresser en Mairie pour les récupérer 
02.97.27.10.88.

Etat civil
Naissance
23 octobre : Soan LE MOUL-
LEC BOTTE, fils de Mickaël  
LE MOULLEC et d’Elisa BOTTE,  
13 Bis, Résidence des 4 Vents.
Toutes nos félicitations aux parents.

Centre culturel
Le centre culturel est ouvert les mardis 
et vendredis de 10h30 à 12h30 et de 
14h00 à 19h30; les mercredis et jeudis 
de 10h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h30; 
le samedi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 
à 17h30. Fermé le lundi.

Menus de la cantine 
Semaine du 6 au 10 novembre 
Lundi 6 : Maquereaux - Gratin légumes au 
quinoa - Petit suisse aux fruits bio.
Mardi 7 : Quiche lorraine - Steak haché -  Pu-
rée de potimarron - Fromage - Crème dessert 
au chocolat.
Jeudi 9 : Céleri rémoulade - Poisson  
meunière - Pâtes bio - Epinards à la crème - 
Pommes cuites.
Vendredi 10 : Potage - Noix de joue de porc - 
Brocolis - Fromage - Panna cotta. 
Semaine du 13 au 17 novembre 
lundi 13 : Betteraves rouges - Chipolatas - 
Lentilles bio - Yaourt aromatisé.
Mardi 14 : Macédoine - Omelette - Pâtes bio - 
Fromage - Tarte aux pommes.
Jeudi 16 : Potage - Poisson meunière - Choux 
fleur - Mousse au chocolat. 
Vendredi 17 : Carottes râpées - Aiguillettes 
de poulet - sauce champignons - Riz -  
Fromage - Fruit de saison.
Semaine du 20 au 24 novembre
lundi 20 : Potage - Rôti de porc - Flageolets - 
Fromage - Salade de fruits.
Mardi 21 : Concombre - Poisson blanc -  
Butternut de pommes de terre - Yaourt  
sucré.
Jeudi 23 : Taboulé - Steak de soja - Haricots 
vert à l’ail - Fromage - Fruit de saison
Vendredi 24 : Oeuf dur mayonnaise - Steak 
haché de veau - Purée de patates douce
Fromage blanc.
Semaine du 27 nov au 1er décembre
Lundi 27 : Piémontaise - Aiguillettes de  
poulet - Petits pois - Carottes - Flan au cara-
mel.
Mardi 28 : Pizza - Blanquette de dinde - Ju-
lienne de légumes - Fromage - Fruit de saison.
Jeudi 30 : Hachi parmentier - Salade - Yaourt 
aromatisé.
Vendredi 24 : Salade composée - Pois-
son meunière - Semoule bio - Ratatouille -  
Fromage - Fruit de saison.

Plan de sobriété
énergétique
Vu le contexte économique et énergétique 
actuel, la commune de Saint-Barthélemy 
a décidé pour la 2ème année consécutive 
de mettre en place un plan de sobriété 
énergétique consistant à réduire l’éclairage 
public, à abaisser la température dans les 
bâtiments publics (Mairie, Ecole, Restaurant 
scolaire, salle Ty Fest, Centre culturel, ser-
vice Technique etc …) et également à dimi-
nuer le nombre de jour pour les illuminations 
de noël. Il faut savoir que pour l’année pro-
chaine en 2024 la consommation actuelle 
sera multipliée par 2.4 C’est-à-dire que pour 
un montant des énergies de la commune 
qui est à ce jour de 22 375.13 €  (38 000 € 
budgétisé) en 2023 il sera de 91 200 € en 
2024. Il va falloir faire très attention et res-
pecter ce plan car cela va impacter notre 
budget communal. 
Horaires éclairages publics : 
Routes départementales et début de la 
rue de La Poste. 
Du Lundi au Jeudi : Allumage à 6h30 et 
extinction à 21h. 
Vendredi : Allumage 6h30 et extinction à 
23h45. 
Samedi : Pas d’éclairage le matin et extinc-
tion à 23h45. 
Dimanche : Pas d’éclairage le matin et ex-
tinction à 22h. 
Rues et/ou villages : 
Du Lundi au Vendredi : Allumage à 6h30 
et extinction à 20h30. 
Samedi et dimanche : Pas d’éclairage le 
matin et extinction à 20h30.

Information aux associations
Lors de votre demande de réservation 
de salle et/ou de site pour organiser 
vos festivités, merci de bien vouloir 
faire établir à l’accueil de la mairie :
Demande de réservation de salle. 
Demande d’ouverture de buvette. 
Demande de carte OM et/ou demande 
de conteneur de Baud Communauté 
pour une manifestation. 

Concours photos. Remise des prix

Cimetière.  Matinée citoyenne du samedi 14 octobre

Samedi 14 octobre de 9 h à 12 h a été organisé par Ka-
rinne Toupin Adjointe «Cadre de vie» de la commune 
une matinée citoyenne de 9 h à 12 h en préparation de 
la toussaint.
Une vingtaine de personnes y ont participé et un 
énorme nettoyage du cimetière a été réalisé dans la 

motivation et la bonne humeur : Taillage, déserbage, 
tonte, nettoyage de pare terres etc... 
Un pot de l’amitié offert par la municipalité a conclu 
cette belle matinée. Un grand merci à ceux et celles 
qui y ont participé. 

CCAS.  Aide de 250 € pour le permis de conduire

Le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout 
incontestable pour l’emploi ou la formation.
L’obtention du permis de conduire nécessite des 
moyens financiers qui ne sont pas à la portée de tous 
les jeunes,
Le conseil d’administration du CCAS propose la mise 
en œuvre d’une aide au financement de 250 € du per-
mis de conduire contre 24 heures d’actions citoyennes.
Le montant sera versé en une seule fois directement à 
l’auto-école après obtention du code par le candidat et 
la réalisation des 24 heures d’actions citoyennes.
Les Auto-écoles du territoire de Baud Cté ont été solli-
citées : KARINE CONDUITE ET BREIZH CONDUITE
Les frais d’inscription de départ étant à la charge du 
jeune.
Le nombre de dossier est fixé à 10 dossiers par an.
Le boursier bénéficie d’un délai de douze mois pour 
effectuer ses heures d’actions citoyennes dans la com-
mune de Saint-Barthélemy.
Le demandeur doit remplir les conditions d’éligibilité 

suivantes :
- Etre âgé(e) d’au moins 15 ans et au maxi 25 ans ;
- Etre domicilié sur la commune de Saint-Barthélemy ;
- L’aide ne sera pas accordée aux personnes dont le 
permis a été retiré et/ou annulé ;
- La bourse ne peut être attribuée qu’une seule fois ;
- Ne sont pas éligibles à la bourse au permis les per-
sonnes ayant déjà bénéficié ou susceptibles de bénéfi-
cier d’une aide par le Conseil Départemental (dispositif 
Fond Unique d’Aide, Fonds d’Aide aux Jeunes ou l’aide 
à projet de la CAF).
Les personnes sollicitant l’aide doivent déposer un 
dossier de demande auprès du CCAS accompagné de 
l’ensemble des pièces justificatives suivantes :
- Copie de la carte d’identité
- Copie de la carte vitale
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois
La commission administrative du CCAS statuera sur les 
demandes présentées.

FDGDON. Campagne de piégeage des ragondins

Vendredi 20 octobre a eu lieu en Mai-
rie, la réunion avec le représentant de 
FDGDON en présence d’Yvon Bouttier 
adjoint référent ainsi que les piégeurs 
de la commune.
La campagne de piégeage des ragon-
din a débuté le samedi 21 octobre et 
ce jusqu’au mardi  28 novembre 2023.
Les 3 piégeurs de la commune sont : 
Michel Petit, Daniel Corbel et Bruno Le 
Gal.

Campagne 2021/2022 : 71 prises
Campagne 2022/2023 : 50 prises.
Campagne du Morbihan : 2021/2022 : 
27 090 prises.
Campagne du Morbihan : 2022/2023 : 
25 414 prises.
Il est demandé et rappelé à la popula-
tion de ne pas prendre les cages des 
piégeurs. 
La prise des ragondins est nécessaire 
pour la santé des humains.

Ecole.  Les tables de l’école métamorphosées
Nos tables à l’école étaient un peu 
tristes, avec des taches et des marques 
de plusieurs générations d’écoliers. Et 
puis, surgissant de l’ombre avec un pin-
ceau à la main et un sourire malicieux, 
Nono a dit : «Je m’en occupe !».
Les tables de l’école sont maintenant 
métamorphosées en véritables œuvres 
d’art. Tu es le Picasso des tables 
d’école…
Encore une fois, un grand merci.

Samedi 28 octobre a eu lieu la remise 
des prix du concours photo organisé du  
15 avril  au 15 juin 2023 sur le thème 
des « Animaux ».
Le premier prix a été remporté par 
Ernestine Le Goudivèze « le héris-
son », 2 ème prix Christiane Mareaud «  

le chien et le chevreuil » et le 3 ème prix 
par Laurence Le Cunff « Le cocker ».
La municipalité les a félicité et leur a re-
mis un bon d’achat de 35 € pour le pre-
mier prix, 1 bon d’achat de 25 € pour le 
2ème et 20 € au 3ème prix à dépenser 
au magasin PROXI.

Voeux à la population
Le samedi 13 janvier 2024

à 18h30
à la Salle Ty-Fest

Téléthon 2023
Le téléthon 2023 sera organisé 
sur la commune :

le samedi 9 décembre 
prochain à la salle Ty Fest

Une réunion 
de préparation aura lieu :

le mardi 7 novembre à 18h30 
au centre culturel 

pour tous les bénévoles et associa-
tions désirant y participer.

Venez nombreux pour soutenir 
cette journée !

Subventions 
aux Associations
Le dossier pour la demande de sub-
ventions pour les associations
est à télécharger sur le site de la com-
mune : www.saint-barthelemy56.fr
ou à retirer à la mairie.
La demande doit être retournée en 
mairie pour le vendredi 16 février 2024 
au plus tard.

Salle de sport
Aux vues des demandes de location 
de la salle des sports par les as-
sociations, particuliers, etc et afin de 
pouvoir établir un planning d’occupa-
tion, pour toute demande de location 
merci de bien vouloir vous adresser 
en mairie avec une demande écrite 
(associations, particuliers etc …)
Yvon Bouttier : 06.77.26.04.09 mail : 
ybouttier@yahoo.com.



L’association « Les Amis de St Adrien» propose la visite 
de la chapelle depuis 4 années. En 2020, lorsque le 
Père Le Guével a suggéré ce programme estival, il y 
a eu 101 personnes sur 5 jours. En 2021, ce sont 125 
qui sont passées en 6 jours, puis 120 pour les 6 dates 
de 2022, soit, en moyenne, 20 personnes par date. Cet 
été, nous avons battu notre record puisque 213 visi-
teurs y ont assisté au cours des 8 jours proposés, donc 
27 à chaque rendez-vous (toujours en moyenne) ! .... 
Il faut dire que, pour la première fois, nous avons reçu 
des groupes comptant un nombre important de partici-

pants. Nous avons adapté notre accompagnement en 
termes de jours, d’horaires ou d’intérêt pour un thème 
particulier. C’est le Groupe d’Histoire du pays de Baud 
qui a inauguré la saison, avant que les « randonneurs 
du Cantal», puis «les Amis de St Jacques de Compos-
telle de Bretagne» (photo) ne suivent... Nous avons 
accueilli ensuite des Irlandais en marge du Festival 
Interceltique de Lorient et enfin, en dernier, un groupe 
de cyclotouristes Isérois et Lyonnais qui s’étaient re-
trouvés pour la « cyclo-Morbihan/Bretagne Classic» de 
Plouay. A chaque saison son public !.

CAUE
Dans le cadre de la mission habitat de 
Baud Communauté, le CAUE effectue 
des permanences à la Maison France 
Services de Baud pour conseiller gratui-
tement les particuliers ayant des projets 
de construction, rénovation et extension.
La prochaine permanence est program-
mée :
Le 7 décembre, le matin, à partir de 
9h30. La prise de rdv se fait directement 
auprès du CAUE au 02.97.62.40.90

Pour répondre aux besoins de sa 
clientèle, Enédis a prévu de réaliser 
sur le réseau de distribution des tra-
vaux qui entraîneront une ou plusieurs 
coupures d’électricité.
Horaires des coupures :
Mardi 7 novembre de 8h00 à 10h00 
aux lieux-dits : La Villeneuve, Gorbol, 
St-Ily.
De 8h15 à 8h30 aux lieux-dits : 6 Ke-
rhuilic, Talhouët, Kermabernars, Mou-
lin de Kerhuilic.
Jeudi 9 novembre de 14h00 à 16h00 
aux lieux-dits : La Villeneuve, Gorbol, 
St-Ily.
De 14h00 à 14h15 aux lieux-dits : 6 
Kerhuilic, Talhouët, Kermabernars, 
Moulin de Kerhuilic.

Saint-Adrien.  La Chapelle attire les visiteursPanneau d’affichage

Le panneau d’affichage a été installé 
au centre bourg et sera mis en ser-
vice dans les semaines à venir.
Celui-ci permettra d’informer la popu-
lation des actualités de la commune, 
des associations et d’accompagner 
les visiteurs dans la découverte du 
patrimoine local, touristique et cultu-
rel.

Dates du don du sang
pour l’année 2024
8 février de 15h à 19h
9 février de 14h30 à 19h
10 avril de 15h à 19h
11 avril de 15h à 19h
9 juillet de 14h30 à 19h
30 septembre de 15h à 19h
1er octobre de 15h à 19h
3 décembre de 14h30 à 19h

Repas du 11 novembre
à la salle Ty-Fest
La commission CCAS organise 
le repas des ainés le samedi 11 
novembre prochain. Les invita-
tions ont été déposées par les 
conseillers municipaux et les 
membres du CCAS. 
Ces invitations sont établies 
par rapport aux personnes de 
70 ans et + inscrits sur les listes 
électorales.
Si toutefois vous avez 70 ans et 
+ et n’y êtes pas inscrits merci 
de bien vouloir vous inscrire à 
la Mairie : 02.97.27.10.88
Mail :
contact@saint-barthelemy56.fr

Cérémonie
du 11 novembre
11 h : Dépôt de la gerbe au mo-
nument aux morts et discours 
(rdv 10h45 parking de la Mai-
rie).
12 h : Vin d’honneur offert par 
la municipalité au Bar le Relax 
et au Bar tabac Jeux Le Ste-
renn Roz.
13 h : Repas des ainés à la salle 
Ty Fest offert par le CCAS. 

Club de l’Amitié.  Repas du 20 octobre 2023

Atelier OYA
OYA Atelier gratuit proposé par 
l’artiste SYLVIE PERDRIAUX 
KREATERRE Fabrication d’un OYA 
(pot en argile cuite poreuse utilisé 
comme système d’arrosage. Il s’agit 
d’un réservoir à eau enterré près des 
cultures, qui distribue de l’eau au fur 
et à mesure de leurs besoins, un 
peu comme un tuyau micro-poreux). 
Samedi 18 novembre de 9h30 à 
12h00 13h30 à 16 h à la salle de 
réunion Ty Fest. 10 places : à partir 
de 15 ans (prévoir un tablier) et pi-
que-nique pour la pause déjeuner si 
vous le souhaitez.
Réservation : à l’accueil de la Mairie 
02.97.27.10.88 ou mail : 
contact@ saint-barthelemy56.fr.

GNAU : Guichet numérique
GNAU (Guichet Numérique des Au-
torisations d’Urbanisme)
Toute demande d’autorisation d’ur-
banisme doit être déposée à la mai-
rie de la commune où est situé le 
terrain.
Plus précisément, à la direction de 
l’urbanisme. Depuis le 1er janvier 
2022, toutes les communes sont en 
mesure de recevoir les demandes 
d’autorisation d’urbanisme de ma-
nière dématérialisée (en ligne).
Vous pouvez déposer vos demandes 
sur le portail suivant :  https://gnau.

megalis.bretagne.bzh/bc/gnau/#/
Il faudra vous créer un compte, sé-
lectionner votre demande, complé-
ter le formulaire, déposer chaque 
pièce du dossier et valider le dépôt. 
Vous recevrez ensuite un accusé 
dès réception du dossier par le ser-
vice Urbanisme de Baud Commu-
nauté.
Le dépôt de dossier version papier 
est toujours possible en mairie.
Pour toute question : 02.97.27.14.82 
Service Urbanisme 
Saint-Barthélemy.

Un nouveau service en 
ligne pour les personnes 
en situation de handicap 
Depuis le 1er février 2023, les usa-
gers en situation de handicap, leurs 
proches aidants et leurs représentants 
légaux ont la possibilité de déposer 
leurs demandes en ligne auprès de la 
Maison Départementale de !’Autono-
mie (MDA). Pour ce faire, un nouveau 
télé service intitulé « MDPH en ligne » 
est à disposition des usagers pour leur 
permettre de faire directement leurs 
démarches, sans se déplacer et ainsi 
suivre l’avancement de leur dossier. 
Ce service est directement accessible 
via la plateforme: https://mdphenligne.
cnsa.fr ou encore sur le site internet du 
Département - morbihan.fr.

Lieux d’accueil 
Enfants - Parents
Le Lieu d’Accueil Enfants Parents 
«Petite Bulle», c’est quoi ?
Un lieu de rencontre, d’écoute, de 
parole et d’échange avec des profes-
sionnels de l’enfance où est accueilli 
l’enfant de moins de 4 ans et l’adulte 
qui l’accompagne.
Un moment de jeux privilégié pour 
l’enfant et son parent, une parenthèse 
dans le quotidien.
Un lieu d’accueil gratuit, sans inscrip-
tion.

Pôle Enfance - Jeunesse
Rue d’Auray - 56150 BAUD
Contact :
02 97 51 02 19
06 76 59 63 54
Mail : laep@baudcom.bzh
www.baud-communaute.bzh
Possibilité d’arriver et de repartir 
quand vous le souhaitez afin
de respecter le rythme des enfants.

Accueil tous les lundis de 9h à 12h.
A Baud au pôle enfance jeunesse
Le 16 octobre.
les 6, 13, 27 novembre.
Les 4, 18 décembre.

A Pluméliau-Bieuzy au pôle culturel
Les Imaginaires.
le 9 octobre, le 20 novembre et le 11 
décembre.

La Petite Pause
à St-Rivalain
LA PETITE PAUSE vous accueille 
dans son restaurant au coin de la 
cheminée.
Le restaurant propose un menu à 
35 € selon les inspirations et les ar-
rivages avec des produits du terroir.
Sur réservation 02.97.38.46.88. 

Menus pour les 3 premiers 
Week-end 

du mois de novembre

Le Velouté : Parmentier, chips de 
lard, petits croutons à l’ail fumé.
Ou
Le Fumé : Magret de canard fumé 
par le chef, autour de la carotte (ser-
vi froid).

La Dorade : Filet de dorade sébaste 
rôti, sauce aux crevettes, pressé de 
chou-fleur safrané, risotto de riz vé-
néré.
Ou 
La Volaille : Suprême de poulet fer-
mier lardés, réduction de foie gras, 
écrasé de châtaignes, poêlée de 
champignons des bois.

La Pomme d’Amour : Ganache 
vanille avec insert de pommes, ca-
ramel au beurre salé et spéculoos.
Ou 
L’Actinidier : Tartelette aux kiwis, 
avec sa compotée, crème d’amande 
et ganache vanille.

Le vendredi et samedi midi/soir
Le dimanche midi 
De 12h à 14h et de 19h à 21h. 

Opération broyage
de végétaux
Venez avec vos végétaux à broyer 
et repartez avec le broyat pour votre 
jardin et de précieux conseils pour 
l’utiliser !.
Saint-Barthélemy : 1er décembre 2023
de 9h00 à 13h00 à Kergallic.
La Chapelle-Neuve : 17 novembre 2023 
de 9h00 à 13h00 parking du cimetère.
Baud : 17 novembre 2023 de 14h00 à 
18h00 parking du Scaouët.
Guénin : 24 novembre 2023 de 9h00 à 
13h00 parking salle des sports.
Pluméliau Bieuzy : 24 novembre 2023 
de 14h00 à 18h00 parking Triskalia rue 
des Fontaines.
Melrand : 1er décembre 2023 de 14h00 
à 18h00 parking salle des sports.

Gratuit, inscription obligatoire en 
ligne, plus de renseignements :
www.baud-communaute.bzh
reduisons@baudcom.bzh
02 97 51 13 30

Service des déchets
Le conteneur à biodéchets rue de la 
Poste est très utilisé par la popula-
tion de la commune et sa capacité 
n’est pas suffisante.
Il sera remplacé par un abri bac plus 
grand de 600 litres (contre 240 litres 
actuellement).
La mise en place aura lieu entre la 
fin de l’année et début 2024.

Réducteur de papier
En raison d’un trop grand nombre 
d’indésirables dans les conteneurs 
papiers de la commune, (objets 
plastiques, sacs noirs, carton…), le 
partenaire de Baud Communauté, 
Ecofeutre ne pouvais plus valoriser 
le papier que nous lui apportions.
C’est pour cela que notre commune 
a été équipée de plaques réduc-
trices pour les conteneurs à papier 
enterrés en semi-enterrés.
Nous espérons ainsi améliorer la 
qualité du tri et surtout empêcher les 
incivilités !

Service
Assainissement
Baud Communauté
L’accueil physique du service as-
sainissement se fera désormais, au 
même titre que le service des or-
dures ménagères, dans le bâtiment 
des services techniques de Baud 
Communauté situé Zone Industrielle 
de Kermarec à BAUD. (A ne pas 
confondre avec le siège situé 4 Che-
min de Kermarec).
Pour contacter le service assainis-
sement, le numéro reste inchangé 
02 97 51 00 61. Pour rappel, pour 
contacter le service des ordures 
ménagères, le numéro est celui des 
services techniques de Baud Com-
munauté à savoir le 02 97 51 13 30.

Vendredi 20 octobre a eu lieu le repas du club. Une cen-
taine d’adhérents y ont participé sur 120 adhérents que 
compte le Club. Une réussite pour Bernard Le Gallo, Pré-
sident et l’ensemble du bureau. Le repas a été préparé et 
servi par « Au plaisir du Zeste traiteur ». 
Les prochains rendez-vous : Jeudi 16 novembre : Une jour-
née pas comme les autres : Spectacle à Mauron puis dé-
jeuner à Josselin. Départ à 7h30 place de l’Eglise. 62 € pour 
les adhérents, 77 € pour les non adhérents. Mardi 28 no-
vembre : Loto à 14 h à la salle Ty Fest. Jeudi 7 décembre : 
Danse à 14h30 à la salle Ty Fest. Mardi 19 décembre : Loto 
à 14h00 à la salle Ty Fest. Jeudi 28 décembre : Danse à 
14h30 à la salle Ty Fest. L’assemblée générale et la galette 
des rois auront lieu le vendredi 19 janvier 2024 à la salle 
Ty Fest. Le prochain bal du club aura lieu le dimanche 28 
janvier 2024 et sera animé par Emmanuel Dubois. Contact : 
Bernard Le Gallo : 02.97.27.13.29 – 06.81.88.47.79;

Information ALSH
L’accueil de loisirs sera ouvert pour les 
vacances de Noël :
Du mardi 26 au vendredi 29 décemb-
re 2023.

Eglise.  Travaux sur les portes de l’église
D’importants travaux ont été réalisés sur les portes de l’église 
qui étaient dégradées. Nono Le Gouellec et Yvon Lavenant bé-
névoles de la commune ont proposé à la municipalité de réaliser 
ce travail de rénovation. Après une semaine de travail, les faces 
extérieures ont été remplacées par un contre-plaqué marine 
rainuré et les parties basses ont été renforcées ainsi que les 
poignées qui ont été également restaurées. Coût des matériaux 
à la commune environ 1 000 €. Un grand merci à Nono et Yvon 
pour ce travail de maître !.
Les travaux de peinture ont été réalisés par l’entreprise LS 
PEINTURE pour un montant de 930 € HT + peinture des toi-
lettes municipal 210 €.HT. S’en suivra également un nettoyage 
des murs de l’Eglise par cette même l’entreprise pour un mon-
tant de 4 919 € HT.

Marché de Noël
Le comité des fêtes de Saint-
Barthélemy organise un marché de 
Noël dimanche 19 novembre de 10h 
à 18h à la salle des sports. De nomb-
reux exposants y seront présents ainsi 
que la venue du Père Noël à partir de 
15h30.
Entrée gratuite et restauration sur 
place.

Banque Alimentaire
Le CCAS de la commune participera 
à la collecte nationale de la banque 
alimentaire le vendredi 24 et samedi 
25 novembre 2023 de 10 h à18 h au 
magasin Proxi.

Supérette Proxi 
Horaires : Du lundi au jeudi de 8h à 13h  et 
de 15h à 19h30, le vendredi et samedi de 
8h à 19h30, le dimanche de 9h à 12h30. 
Pour les personnes qui le souhaitent, 
nous vous proposons des poulets cuits 
sur place le samedi et le dimanche.

AS Saint-Barth Foot
Dimanche 5 novembre
13H00 - Baud FC 3 - St Barthélemy AS
13H00 - Baud FC 4 - St Barthélemy AS 2
Dimanche 12 novembre
15H00 - St Barthélemy AS - AS St Jean 
Brévelay
13H00 - St Barthélemy AS 2 - AS St 
Jean Brévelay 2
Dimanche 26 novembre
15H00 - Moréac GSC 2 - St Barthélemy AS
13H00 - Moréc GSC 4 - St Barthélemy AS 2


